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Echo 11/99

Une petite révolution dans le monde de la fiscalité internationale

L'arrêt Saint-Gobain contre Allemagne

L'Allemagne doit accorder aux succursales locales des sociétés françaises le même traitement fiscal qu'aux sociétés allemandes, y compris dans leurs rapports avec les Etats-Unis ou la Suisse

Un des premiers articles publiés dans cette chronique était intitulée "Fiscalité : vers une multilatéralisation des conventions bilatérales ?"
  Ce titre était toutefois suivi d'un point d'interrogation.  L'article concernait le refus du fisc néerlandais d'accorder à une succursale locale d'une société allemande le même traitement fiscal que celui qui était réservé, dans les mêmes circonstances, aux sociétés néerlandaises.  Nous relevions que la Cour de Justice, en rejetant les arguments avancés par les Pays-Bas pour justifier cette discrimination, avait constaté que, si la société étrangère avait été américaine et non pas allemande, les Pays-Bas lui auraient accordé le même traitement que s'il s'était agi d'une société néerlandaise, et ce en raison de la clause de non-discrimination figurant dans la convention bilatérale entre les Pays-Bas et les Etats-Unis.

L'arrêt Saint-Gobain qui a été prononcé par la Cour le 21 septembre 1999
 nous permet de supprimer aujourd'hui - en tout cas très largement - le point d'interrogation qui accompagnait, en 1994, le titre de notre article.

Une succursale allemande d'une société française ayant une participation dans une société américaine …

La société de droit français Compagnie de Saint-Gobain a une succursale en Allemagne (ci-après Saint-Gobain succursale).

Saint-Gobain succursale détient différentes participations dans des sociétés américaines ainsi que dans des sociétés suisses.

Si ces participations étaient détenues par Saint-Gobain à l'intervention d'une société filiale constituée selon le droit allemand, cette filiale aurait pu prétendre à certains avantages fiscaux, et en particulier:

· à l'imputation sur l'impôt allemand dû par Saint-Gobain succursale d'une quote-part de l'impôt payé dans leur pays respectif par les sociétés américaines et suisses dans lesquelles Saint-Gobain succursale détient une participation;

· l'exclusion de la base imposable, sous certaines conditions, des dividendes perçus par Saint-Gobain succursale dans ces sociétés américaines et suisses
.  

Le fait que Saint-Gobain opère en Allemagne par la voie d'une succursale, et non par la voie d'une société locale de droit allemand, la prive toutefois de ces deux avantages.

La Compagnie de Saint-Gobain a estimé qu'il est contraire aux règles du Traité organiques de la liberté d'établissement de l'exclure du bénéfice de ces deux faveurs fiscales au seul motif qu'elle s'est établie en Allemagne par la voie d'une succursale et non par la voie d'une filiale de droit allemand.  Elle a en conséquence saisi les tribunaux fiscaux allemands, à l'intervention de sa succursale, et ceux-ci ont, à leur tour, interrogé la Cour de Justice concernant le bien-fondé de la thèse défendue par la Compagnie de Saint-Gobain.

… peut-elle bénéficier des avantages réservés aux sociétés allemandes par les conventions conclues par l'Allemagne …
Selon la Cour "… le refus d'accorder les avantages fiscaux … aux établissements stables situés en Allemagne de sociétés [ayant leur siège social dans d'autres Etats membres] rend moins attrayante, pour ces dernières, la détention de participations d'affiliation au travers de succursales allemandes, étant donné que, en vertu de la loi allemande et des conventions destinées à prévenir la double imposition, les allégements fiscaux en cause ne peuvent bénéficier qu'aux filiales allemandes …; [ceci] limite la liberté [de la société établie dans un autre Etat membre] de choisir la forme juridique [qui lui paraît la plus appropriée: succursale ou filiale de droit allemand] pour l'exercice d'activité [en Allemagne]; [or le Traité] reconnaît expressément [cette liberté de choix] aux opérateurs économiques; [cette] différence de traitement dont font l'objet les succursales de sociétés non-résidentes par rapport aux sociétés résidentes ainsi que la restriction apportée à la liberté du choix de la forme de l'établissement secondaire doivent s'analyser comme étant une seule et même violation [des dispositions du Traité organiques de la liberté d'établissement]".

Reste, dès lors, à se demander si cette différence de traitement peut être justifiée par des motifs légitimes au regard du droit communautaire.  

Le gouvernement allemand avait fait valoir à cet égard que, en matière de fiscalité directe, les situations des sociétés résidentes et des sociétés non-résidentes ne sont, en règle générale, pas comparables, ce qui justifie un traitement différencié.

La Cour rejette cette argumentation en des termes particulièrement incisifs: "La situation des sociétés résidentes et des sociétés non-résidentes est d'autant plus comparable que, en réalité, la différence de traitement n'intervient qu'en ce qui concerne l'octroi des avantages fiscaux …; [ces avantages] permettent aux sociétés [allemandes] de réduire … ou d'exclure [l'impôt allemand] sur les dividendes afférents à leurs participations [étrangères].  [Par contre], le refus d'octroyer ces avantages aux sociétés non-résidentes exploitant en Allemagne un établissement stable a pour conséquent [qu'elles sont, au contraire, taxées sur lesdits dividendes]".

En d'autres mots, comme l'avait fait remarquer la Commission devant la Cour, "on aboutit … au résultat paradoxal qu'en Allemagne les sociétés de capitaux allemandes ne sont pas imposées du fait de leurs participations, et que seules les sociétés étrangères [ayant une succursale en Allemagne et détenant des participations] le sont.

… même si cela doit réduire les recettes du fisc allemand … 
Le gouvernement allemand avait invoqué, en outre, "la nécessité d'éviter une réduction des recettes qui serait liée à l'impossibilité pour le fisc allemand de compenser la réduction d'impôt résultant de l'octroi des allégements fiscaux en cause [aux dites succursales] par l'imposition des dividendes distribués [au départ du siège social étranger] par la société non-résidente exploitant l'établissement stable en Allemagne".

Reprenant la jurisprudence inaugurée par l'arrêt ICI que nous avons précédemment commenté dans cette chronique
, la Cour rejette cette argumentation: "… la réduction de recettes qui résulterait de l'impossibilité de compenser partiellement la réduction d'impôt consécutive à l'octroi aux sociétés étrangères ayant un établissement stable en Allemagne des divers avantages fiscaux en question ne figure pas parmi les raisons … pouvant être invoquées [en termes de droit européen] pour justifier une inégalité de traitement en principe incompatible [avec la liberté d'établissement]".  Est également rejeté l'argument selon lequel la différence de traitement "serait également justifiée par l'avantage dont bénéficieraient les établissements stables par rapport aux filiales résidentes en ce qui concerne le transfert de bénéfices à la société principale ou à la société mère non-résidente [en ce sens que la distribution de dividendes par la filiale à la société mère
 est soumise à une retenue à la source en Allemagne, alors que tel n'est pas le cas des dividendes rapatriés par la succursale au siège social étranger]".

En effet, "à supposer même que de tels avantages existent, ils ne peuvent justifier la violation de l'obligation, énoncée [par les dispositions du Traité organique de la liberté d'établissement] d'accorder le traitement national en ce qui concerne les avantages fiscaux litigieux".

…et même si la convention est conclue par l'Allemagne avec un pays tiers ?
La question posée à la Cour sur ce point était de loin la plus délicate car elle touche à l'équilibre même des conventions bilatérales préventives de la double imposition.

A cet égard, le gouvernement allemand avait invoqué "le fait que la conclusion de conventions bilatérales avec un pays tiers ne relèverait pas de la sphère de compétence communautaire … Etendre à d'autres situations les avantages fiscaux prévus par les conventions passées avec des pays tiers ne serait pas compatible avec la répartition des compétences découlant du droit communautaire …"  

Cette argumentation a été très fermement rejetée par la Cour:  "…[Certes] les Etats membres sont libres, dans le cadre des conventions bilatérales, … de fixer les facteurs de rattachement aux fins de la répartition de la compétence fiscale [entre les Etats contractants]; [toutefois,] en ce qui concerne l'exercice du pouvoir d'imposition ainsi réparti, les Etats membres ne peuvent … s'affranchir du respect des règles communautaires …  En l'occurrence, s'agissant d'une convention de double imposition conclue entre un Etat membre et un pays tiers, le principe du traitement national impose à l'Etat membre partie à ladite convention d'accorder aux établissements stables de sociétés non‑résidentes [ayant leur siège social dans un autre Etat membre] les avantages prévus par la convention aux mêmes conditions que celles qui s'appliquent aux sociétés [allemandes] résidentes;  … les obligations que le droit communautaire impose à l'Allemagne ne compromettent nullement celles qui résultent de ses engagements envers les Etats‑Unis ou la Confédération suisse.  L'équilibre et la réciprocité des conventions conclues par l'Allemagne avec ces deux pays ne seraient pas remis en cause par une extension, décidée unilatéralement par l'Allemagne, du champ d'application des bénéficiaires en Allemagne des avantages fiscaux prévus par lesdites conventions … puisqu'une telle extension ne compromettrait en rien les droits des pays tiers, parties aux conventions, et ne leur imposerait aucune nouvelle obligation."

Nul doute que la Cour se sentait d'autant plus à l'aise pour affirmer ce principe que, comme elle le relève, le législateur allemand a, après l'époque des faits à l'origine du litige, "estimé que les dispositions des conventions de double imposition conclues avec des pays tiers ne s'opposaient pas à une renonciation unilatérale par l'Allemagne à percevoir un impôt sur les [bénéfices] provenant de participations dans des sociétés étrangères [détenues par des succursales allemandes de sociétés étrangères] … et a ainsi mis fin à la différence de traitement fiscal qui les opposait aux sociétés ayant leur siège … en Allemagne."

De multiples retombées en perspective

Ainsi que l'a souligné l'Avocat Général Mischo dans ses conclusions, la problématique des conventions bilatérales dont à eu à connaître la Cour dans l'affaire Saint-Gobain concerne l'hypothèse d'une convention conclue entre un Etat membre et un Etat tiers.  La réponse est aujourd'hui connue:  obligation pour l'Etat membre d'accorder à la succursale locale d'une société CE qui perçoit des dividendes en provenance de cet Etat tiers le même traitement fiscal que celui qu'il réserve aux sociétés de droit local percevant des dividendes en provenance de l'Etat tiers concerné.

Cette problématique doit être distinguée de celle - encore plus explosive - des conventions bilatérales conclues entre deux Etats membres.

Tel est l'objet des affaires Metallgesellschaft
 et Hoechst
 qui sont actuellement pendantes devant la Cour.  

Exemple (transposé dans un contexte belge): une société établie dans l'Etat membre A perçoit des royalties (ou des dividendes, ou des intérêts) en provenance de Belgique.  La convention entre l'Etat membre A et la Belgique autorise la Belgique à percevoir une retenue à la source de 10%.  Toutefois aux termes de la convention conclue par la Belgique avec l'Etat membre C, notre pays s'est engagé à ne pas appliquer de retenue à la source (ou une retenue moindre) sur les royalties (ou les dividendes, ou les intérêts) versés à une société établie dans l'Etat membre C.  

Question:  la société établie dans l'Etat membre A peut-elle exiger que la Belgique lui réserve le traitement (plus favorable) qui serait le sien si elle était établie dans l'Etat membre C? 
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